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DISTRIBUTION DES RÉCOMPENSES ! u" • » « « 
DE LA DEUXIÈME EXPOSITION T u i ï ï S L ? 

DU SOUTIEN ARTISANAL A LILLE 
Ce fut un succès de plus pour cette manifestation annuelle 
organisée avec le concours et sous ie patronage de notre journal 

Les exposants entourant, devant l'entrée du Conservaioire. le Comité du Sou
tien Artisanal. On voit au centre. M. PEETERS. Conseiller Municipal, ayant 
a sa droite. M. DE BUSSCHtRE, Commissaire Général et M. LIETART 

Président et. a sa gauche, if. FRANCHOMME, Vice-Président. 

Avec le concours et sous le patronage 
de notre journal, le Soutien artisanal or
ganisait, fin septembre, sa 2» exposition, 
qui obtint le succès que l'on sait dans 
le cadre magnifique de la vieille bourse 
de Lille. 

Les organisateurs avaient rivalise 
d'ardeur et les exposants avaient offert 
au public, dix jours durant, toutes les 
ressources de leur art. de leur talent, de 
leur savoir-faire. 

Le jury, composé de MM. DUBUIS-
SON. architecte de la ville de Lille : 
LECLERCQ. peintre à Lilla i ROUTIER 
ingénieur à La Madeleina ; GRENU. 

chirurgien-dentiste à La Madeleina ; 
VATIN. compositeur textile à Lilla ; 
HEMERY. professeur à l'Ecole des 
Beaux-Arts à Lille, et DEVOS. ferron
nier à Lilla, apprécia les travaux des 
exposants er. le palmarès fut établi que 
nous avons publie les 3 et 4 octobre 1934. 

Des prix, médailles, breloques et di
plômes furent offerts par les plus hautes 
personnalités des départements du nord 
de la France, par la ville de Lille et 
par des organismes parisiens. 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PACE) 

A BOURLON 

Le bois de Bourlon. commune du 
Pas-de-Calais, mais distante de très peu 
de Cambrai, a toujours été le lieu favori 
des braconniers, peuplé qu'il était et 
qu'il est encore de gibier de poils et de 
plumes. 

Aussi bien, des gardes assurent-ils 
chaque nuit une surveillance des plus 
sévères dans le bois de Bourlon, pro
priété de M. de Franqueville. 

C'est dans ces conditions que durant 
la nuit de samedi à dimanche, les 
gardes-chasse Faille et J.-B. Tirmant. 
accompagnés du régisseur. M Albert 
Lecat. organisaient une tournée dans 
les taillis. 

Cette tournée se faisait selon les dis
positions arrêtées entre les trois hom
mes, lorsque le garde Faille, séparé de 
ses compagnons, à faible distance, aper
çut deux individus qu'il interpella par 
un « Halte-là ». ce qui les mit en fuite. 

Poursuivis par le garde, le plus petit 
des deux gaillards se retourna brusque
ment et fit feu a deux reprises, le tou
chant grièvement à la cuisse droite. 

Au bruit des balles, les camarades de 
M. Faille se portèrent à son secours, 
lui donnèrent les premiers soins, puis 
le transportèrent à son domicile, alors 
qu'un docteur était mandé d'urgence. 

Une enquête fut menée sans retard 
par les brigades de Marquton et de 
Cambrai, Des battues furent faites et 
dimanche, les soupçons se portaient 
sur deux individus de Fontaine-Notre-
Dame, les nommés Van Brabander Ray
mond. 20 ans, et Cardonner Auguste. 
40 ans. qui furent conduits à la demeure 
du régisseur du bois, en attendant l'ar
rivée du Parquet d'Arras. qui fut sur 
les lieux vers midi. 

Après interrogatoire, la gendarmerie 
de Marquion transférait les deux indi
vidus à la caserne pour être aujour
d'hui lundi dirigés sur Arras. à la dis
position du Parquet. 

LE ONZIÈME CONGRÈS 
DE L'UNION DES AMICALES 
LAÏQUES DU NORD Â LILLE 

L'Assemblée s'est élevée contre les décrets-lois, a réclamé l'incorpo
ration dans le Plan d'Outillage National de tous les projets de cons
truction ou d'aménagement d'écoles et a porté à la présidence 
de I' « Union » M. WILLAY, en remplacement de M. SELLIEZ, décédé 

LE CINQUANTENAIRE 
DE LA LOI 

MUNICIPALE 

NOTRE CONCOURS 
DE LA PROFESSION 
m PRÉFÉRÉE s 
2.000 prix valant plus 
de 2 5 0 . 0 0 0 fr. 

C'est aujourd'hui Lundi que 
nous commencerons à timbrer 
les enveloppes contenant les 
Bulletins de Réponse. 
Ceci n'est qu'une partie de 
l'énorme travail que nos labo
rieuses équipes auront à effec
tuer. Elles s'y attelleront avec 
vaillance et mèneront à bien 
cette besogne ardue. 

L AFFAIRE NOZIERE 
VA H U E REBONDIR ? 

Un nouveau témoin accuse 
Jean Dabin ou Willy d'avoir remis 
à Violette 3 petits paquets blancs 

L'avocat de Violette Nozieres a reçu, 
voici quelques jours, la visite d un hom
me. M. Marchand, chauffeur de taxi, de
meurant rue, de Vaugirard. Aussitôt en 
présence de l'avocat, le chauffeur fit cette 
déclaration : 

< Quelques Jours avant que tut connu 
le crime odieux de Violette Noïlére. Je 
me trouvais rue Cujas. dans une < boupe 
populaire » qui venait d'être londee par 
une association d'étudiants. Hres de mol. 
daux Jeunse gens parlaient a voix basse. 
Il y avait là. Je l'ai su par la suite. Willy 
et Jean Dabln. Tous deux parlaient du 
revolver que Violette Nozisre venait 
d'acheter et de « vieux qui ue gêneraient 
plus ». 

> Le lendemain, me trouvant une fols 
encore dans le réfectoire de cette soupe 
populaire. J'eus l'occasion d'entendre à 
nouveau parler entre eux : Willy. Jean 
Dabin et Violette. La conversation avait 
une tournure moins imprécise que celle 
déjà entendue la veille. Je compris alors 
que la Jeune mis était décidée a com
mettre un crime. A un moment donné. 
i'. vis parfaitement l'un des deus étu
diants remettre, sous le manteau a Vio
lette, trois petits paquets blancs. Deux 
Jours plus tard, en dépliant mon Journal, 
quelle ne fut pas ma stupéfaction de 
Ure. en première page, les horribles dé-
taila du double assassinat de la rue de 
Madagascar. 

s Aussitôt obsédé par le secret que Je 
portais sn mol. J'écrivis au Parquet la 
relation exacte de ce que j'avais vu et 
entendu. Je ne signal pas. Ma lettre fut 
sans aucun doute, jetée au panier (che
min que prennent habituellement les mis
sives anonymes), car elle ne donna lieu 4 
aucune recherche. Depuis, épouvanté par 
la condamnation de Violette Noziere. J'ai 
décidé de venir chez voua pour vous [aire 
connaître tout ce que je sais >. 

On sa demanda si ce fait nouveau ne 
va pas faire reoondir i affaire et provo-

LE DRAME DE LILLE 
A EU DES SUITES 

TRAGIQUES 

M" Clarisse-Oudaert est décédée 
hier matin à Roubaix 

Seuls de toute la Presse, nous avons 
relate nier U lamentable affaire qui. 
ayant commencé dans un cinéma de Lille, 
eut une suite navrante au Commissariat 
Central pour avoir, enfin, un épilogue 
tragique a Roubaix. 

Mme Clarisse, épouse d'un négociant 
de Roubaix. prise de malaise dans une 
salle de spectacles fut considérée, il IHUI 
bien le dire, un peu légèrement, comme 
une femme ivre et la police requise l'em
barqua au violon. 

A l'examen des docteurs Razemun et 
Doumer. il apparut ensuite que Mme Cla
risse-Oudaert était atteinte d une hémor
ragie cérébrale. Sur la demande de son 
mari, la malheureuse, fut alors transpor
tée à son domicile. 225. rue du Collège, 
à Roubaix. 

La malheureuse est decèdée hier dl- I 
manche. 

Sur tous ces faits, une enquête a été 
ouverte par M. Cotssard. commissaire cen
tral, a Lille, d'autant plus que M Cla
risse avait déposé une plainte contre 
l'inspecteur de police Liévain qui avait 
conduit son épousé au violon municipal 
Il résulterait de l'enquête que 1 erreur 
commise par lé brigadier et l'agent qui 
mena Mme Clarisse au poste de police i 
ne semble pas devoir donner suite a 
poursuites, attendu que les symptômes l 
constatés pouvaient à première vue ialre 
croire a l'ivresse. 

Comme de juste, l'enquête se poursuit. 

Ce que nous dit M. Clarisse 
M. Clarisse, que noua avons vu n:er. nous 

expliqua comment U avait connu l'in
cident : 

— J'avais amené ma femme à Lille et 
t'avais conduite au Cinéma. En venant 
la rechercher le soir. Je fus étonne, puu> 
Inquiet, de ne pas la revoir. J'entrai et 
après explication avec le Directeur j'ap
pris l'incident.Je me précipitai au Commis
sariat Central ou je voulus expliquer qui-
ma femme avait dû avoir un malaise et 
demandai a la voir, mais je me heurtai 
à un refus catégorique formulé par l'ins
pecteur Liévain. Je demandai alors un 
médecin. Je pus toucher le docteur Raze-
mon. Mais, encore une fois, il fut impos
sible au médecin de pénétrer dans le vio
lon malgré mes supplications. Il fallait 
parait-U. attendre l'arrivée du commis
saire de service, c'est-à-dire 8 heures » 

On devine par quelles angoisses dm 
passer M. Clarisse qui savait sa femme 
souffrante et qui se heurtait à une un 
d<s non recevoir, il s'en fut alors quérir 
le professeur Doumer qui traitait habi
tuellement son épouse. On sait que le 
praticien diagnostiqua une hémorragie 
cérébrale. La malade fut reconduite chez 
elle en voiture d'ambulance. Elle devait 
succomber le lendemain matin vers onze 
heures. 

Et. en ce qui concerne la plainte contre 
l'inspecteur Liévain déposée par M. Cla
risse, le plaignant précise : 

— Il est exact que J'ai demande des 
sanctions contre l'inspecteur à M Pal-
rise. commissaire de service. 

— N'est-11 pas Inhumain, en eiiet. de 
refuser, sinon au mari, tout au moins à 
un médecin, l'autorisation de voir une 
malade Jetée dans un cabanon. Je pense 
que, tout d'abord ma femme au lieu 
d être menée au poste de police, eut pu 
être vue par un docteur. J'estime, enfin 
qu'il n'est pas possible de refuser des 
soins à une personne qu'on enferme pour 
ivresse alors qu'elle est souffrante. Et 
maintenant la fait est là. Celle qui rut 
une compagne intelligente et éclairée 
pour mol, n'est plus ». 

On devine l'immense douleur de cet 
homme. 

Ajoutons encore que les funérailles de 
Mme Clarisse auront lieu mardi matin, 
à 10 heures, à Cysoing. 

quer là révision du procès qui se termina 
par la condamnation à mort d* la Jeun* 
parricide. 

U a été célébré hier à Paris par 
l'Association des Maires de France, 

en présence du Président 
de la République 

Hier matin, l'Association des Maires 
de France a célébré solennellement le 
50* anniversaire de la loi municipale, 
en présence du président de la Répu
blique, au Palais du Trocadéro, devant 
une assemblée de plus de 3.000 per. 
sonnes. 

Le président de la République a été 
reçu par M. Lévy-Alphandéry, vice-prési
dent de l'Association des maires de 
France, et salué par « La Marseillaise », 
exécutée par la Musique de la Garde 
Républicaine. 

M. Albert Lebrun a pris place sur 
l'estrade 

Au même rang que lui, MM. Jean-
neney. président du Sénat : Pemand 
Bouisson. président de la Chambre ; 
P.-E. Flandin, Marcel Régnier, Mar-
chandeau. ministre des Colonies et prési
dent de l'Association des Maires de 
France ; Henri Roy, etc. 

Derrière eux, les membres du bureau 
de 1 association. 

Le président de la Republique donne 
d'abora la parole à M. Lévy Alphan-
déry, vice-président de l'Association des 
Maires de France, qui fait un long 
historique de la loi municipale que l'on 
célébrait hier. 

Puis M. Coritenot. président du Con-
seil municipal de Paris, prend la parole 
pour demander de plus grandes libertés 
aux collectivités et une décentralisation. 

M. Albert Lebrun donne ensuite 'a 
parole à M. Marcel Régnier, .ministre 
de l'Intérieur, qui donne des apaisements 
aux maires quant à leurs libertés. 

Enfin, M Flandin. président du Con
seil, termine la série des discours ; il 
rappelle que les soucis des maires de 
France sont connus de lui-même, parce 
que maire d'une petite commune de 
500 habitants. 

Les orateurs sont vivement applaudis. 
M. Albert Lebrun se levé ensuite, imité 

par les personnalités qui l'entourent. La 
cérémonie est terminée. 

Une délégation de l'Association des 
Maires de France se rend ensuite sur 
le tombeau du Soldat Inconnu pour y 
déposer une palme. 

Le banquet des maires 
Un grand banquet eut lieu ensuite 

sous la présidence de M. Albert Lebrun, 
qui prononça un discours, au cours 
duquel il exalta l'attitude des maires 
pendant la grande guerre : 

« Je ne puis oublier, pour ma part, ce 
qu'ont été les maires au cours de la 
grande guerre, soit qu'à l'intérieur ils 
aient assuré le ravitaillement de l'armée 
et des populations civiles, organisé le 
travail, prêté aux femmes et aux enfants 
des mobilisés l'aide morale et matérielle 
dont ils avaient besoin, soit que, sur le 
théâtre des opérations, ils aient donné 
l'exemple de la vaillance et du sang-
froid en face des destructions et des 
ravages de la guerre, ou qu encore, sous 
la domination étrangère, ils aient su 
montrer à l'ennemi ce que pouvaient 
être, dans le malheur, le calme, la sa 
gesse et la dignité d'un magistrat de 
France, ou qu'enfin ils soient tombes, 
nobles et infortunés otages, victimes de 
leur civisme, pour le bon renom et 
l'honneur de la nation. 

» Je me souviens aussi, pensant plus 
spécialement à ma petite patrie don . 
gine, de ce qu'ils ont fait pour la recons
titution des régions dévastées, des initia
tives hardies qu'ils surent prendre alors. 
de la collaboration intelligente qu'ils 
apportèrent au gouvernement pour une 
splendide renaissance dont le pays tout 
entier doit éprouver quelque fierté. 

» Comment, au souvenir et dans l'évo
cation de tant de services passés, ne 
ferions-nous pas crédit pour les taches 
d'avenir et ne mettrions-nous pas nos 
légitimes espérances dans ceux dont on 
a pu dire justement qu'ils étaient le* 
animateurs des énergies locales. » 

M. WILLAY 
le nouveau Président de l'Union des 

Amicales Laïques du Nord 
Lie XI* Congrès de l'Union des Amica

les Laïques du Nord qui s'était ouvert 
samedi après-midi. Place Sèbastopol. à 
Lille, par une reunion des Commissions 
chargées de l'élaboration des vœux à 
émettre, s'est poursuivi et termine hier 
au cours d'une assemblée plenière grou-

! pant de nombreux délègues venus des 
] points extrêmes du département et 

représentant 431 Amicales fédérées. 
On y fit de bon travail. Les congressis

tes n'eurent pas moins de 75 vœux a 
examiner. Un certain nombre d'entre 
eux furent adoptés sur-le-champ, d'au
tres renvoyés pour étude devant le 
bureau. 

Contrairement à ce que l'on aurait 
pu craindre, à la suite d'un regrettable 
incident qui se produisit samedi après-
midi et avait entraîne une démission 
provisoire de tous les membres du bureau 
les débats se déroulèrent hier matin dans 
le plus grand calme, empreints d'une 
parfaite dignité. 

Cet état d'esprit se traduisit d'ailleurs 
par un vote de confiance à l'égard de 
M. WILLAY que l'assemblée porta à la 
présidence de l'« Union », en remplace
ment de: M Selliez, décédé. 

Précisons encore que les vœux adoptés 
au cours de ce XI" Congrès marquent 

DES SÉ1SMES EN TURQUIE 
ONT FAIT DES VICTIMES 

Depuis un mol» la région de TchapakJour 
eut le centre de nnmfjreuj. sèism»». Drvuie 
personnes ont été tuées et soixante h lestée» 

Plusieurs localités ont été détruites enilère-
ment. d'autres partiellement. La population 
eut sans sort et secouru» par les autorités dès 
icgious voisines. 

la volonté des amlcallstes de défendre 
l'esprit de liberté et de faire triompher 
l'idée laïque anus ses différentes mani
festations. 

Brillantes manifestations 
de l'activité de 1' « Union » 

La séance, présidée par M. Willav. 
entouré de plusieurs membres du bureau 
et rapporteurs des Commissions, s'est 
ouverte hier à Lille vers 9 h. 45. 

Trois contrôleurs de gestion pour 
l'exercice 1934-35 sont choisis dans le 
secteur d'Avasrwt. 

Puis M. MEURISSE. de Lànnoy, rap
porteur de la première Commission, don
ne lecture d'un rapport moral très com
plet Après avoir évoqué la mémoire du 
président défunt. M. Selliez, l'orateur 
souligne les succès remportés par l'Ufc-
lea. à Cambrai, asims. au cours de l'an
née qui s'achève, et à Lilla, â l'occasion 
des brillantes fêtes qui marquèrent la 
célébration, du X« Anniversaire de 
1'* Union ». 

De prochaines manifestations donne
ront à l'« Union ». la possibilité de mon
trer toute sa vitalité : le 14 avrtL à 
HatebroucK par son concours artistique; 
les 30 juin et 1er juillet à Malo-fas-
Balns -où se déroulera la fête fédérale 
annuelle. 

Du rapjxirt financier de M. DUBOIS, 
de Cambrai, sur l'exercice écoulé, il ré
sulte que l'excédent des recettes s'élève 
a 4.390 fr. 25, y compris les reserves 
appartenant à l'Ufolea. Le montant des 
cotisations perçues pendant la même 
période atteint 5.455 fr. 

« La situation financière actuelle est 
donc bonne et les perspectives pour 
l'avenir sont pleines de promesses », 
conclut le rapporteur. 

M. Fernand WILLAY élu président 
Ue nombreux congressistes prirent 

part aux débats sur les vœux élaborés 
par les Commissions et présentés par 
les rapporteurs. Chaque lois, M 
WILLAY sut intervenir avec tact et il 
fit preuve d'une profonde connaissance 
des droits et des devoirs de l'c Union ». 

On trouvera ci-dessous le texte des 
décisions les plus importantes, prises 
au cours de la séance. 

Après audition du rapport de M. THEE-
TEN, de Lambersart U fut décidé que 
les modifications projetées, à apporter 
aux statuts, seraient renvoyées 
étude devant le bureau. 

Mme D É G R E M O N T . de La Cateau, 
fournit une intéressante causerie sur 
« la Femme et la Laïcité ». puis au nom 
de M. REGNIER, de Cambrai. M. 
MILLET, de Saint-Hilair». donna lectu
re d'un rapport sur l'c Enseignement 
laïque au 2e et 3e degré ». 

i (LIRE Là SUIT! EN DEUXIEME PAGE) 

des enfants des chômeurs 
A l'occasion de la « Journée Nationale », des quêtes ont été faites 

hier dans toute la France et notamment dans notre région 
où s'est manifesté un bel élan de solidarité 

La « Journée Nationale » organisée 
en faveur de la Noël des enfants des 
chômeurs, s'est déroulée hier, dans toute 
la France. 

Dans notre région, notamment, et â 
Lilla en particulier, l'activité déployée 
par M. GUILLON. préfet du Nord, a 
trouvé un éloquent écho dans les résul
tats obtenus par les quêteurs. 

Dès les premières heures de la mati
née, le poste Radio-P.T.T.-Nord lança 

K. Armand Guillon. préfet du Nord, 
y fut pour ainsi dire en permanence 
depuis 9 heures du matin, accueillant 
avec affabilité, en compagnie de sa 
charmante femme, les visiteurs-souscrip
teurs qui venaient s'inscrire au registre 
ouvert en faveur des enfants des chô
meurs. 

Etaient également présents. MM. 
Chulliat, chef de cabinet de M. le pré
fet ; Lapone, chef de bureau du cabi-

Af. GUILLON, Pre/et du Nord. Madame la Préfète et les membres du Comité 
de patronage recevant, luer, les donateurs dans le Salon d'honneur d* la 

Préfecture. 
des appels en faveur de la souscription 
et plus de 140 quêteurs se distribuaient 
l'Ingrate besogne de quêter en ville de 
Lille. Ces quêteurs appartenaient aux 
sociétés, de gymnastique municipale de 
la ville de Lille, aux groupements d'étu
diants des facultés de l'Etat et libre, 
aux bleuets, aux scouts, à la Croix-Rouge. 
etc., etc.. 

Une permanence avait ete organisée 
pour toute la journée de dimanche dans«| 
le vestibule d'honneur de la Préfecture 
du Nord, auquel on accédait par la cour 
d'honneur et la grille donnant sur la 
place de la République. 

net ; le docteur Bédard ; Rycxsbusch. 
ch : du service des fêtes à la mLirie de 
Lille : Masseron. chef du service inté
rieur à la Préfecture. 

Vers 18 heures, l'ensemble des sous
criptions recueillies à la Préfecture se 
montait à 17.000 francs. 

Mais il reste à dépouiller les troncs 
qui servirent en ville, et à totaliser les 
sommes recueillies dans les autres loca
lités du département. 

Ce travail sera effectué dans les jours 
prochains. 

(LIRE U SUITE (H DIUXIBME PA«E) 

M. LÉON ESCOFFIER 

MAIRE DE DOUAI 

ANCIEN DEPUTE 

DU NORD. EST MORT 

M. Léon Escoffier. maire de Douai, 
ancien député du Nord, ancien bâton
nier de l'ordre des avocats du barreau 
de Douai, vient de mourir. 

La nouvelle brutale s'est répandue 
dans la cité de Gayant comme une traî
née de poudre, faisant affluer vers la 
maison endeuillée les personnalités loca-

M. Léon ESCOFFIER 

les et de nombreux visiteurs. Il est mort 
hier dimanche, à 4 heures du matin. 

Légèrement souffrant, mardi soir, il 
se coucha. Mais dans la nuit une forte 
fièvre s'empara de lui. Le professeur 
Minet, de Lille, et le docteur. Monruer. 
de Douai, diagnostiquèrent une pneu
monie, dont le caractère grave ne leur 
échappa point. Le mal. en effet, ne fit 
qu'empirer et devait emporter le malade 
au seuil de la cinquième journée. 

M. Léon Escoffier était né à Sln-lt-
Nobla, le 31 juillet 1877. Docteur en 
droit, et fils d'avocat il devint lui aussi 
avocat. Ses débuts au barreau furent 
éclatants. Un acquittement les sanction
na en Cour d'Assises. 

M. Escoffier. cependant, ne fat point 
aulua- Avocat d'assises. D'importantes 
affaires sollicitèrent son talent. 

(L IRI Là SUIT! EN DEUXIEME PàOE) 

BELLE CONFÉRENCE 

SUR LE VOTE 

DES FEMMES, HIER 

A VALENCIENNES 

Malgré un temps déplorable qui au
rait pu rebuter les plus ardentes des 
candidates au bulletin de vote, la réu
nion organisée hier à Valenciennes. par 
l'Union Nationale pour le vote des fem
mes a été couronnée de succès. 

Le vote des femmes, auquel le Sénat 
reste toujours hostile, est une question 
d'actualité qui ne doit pas seulement 
intéresser celles qui le reclament mais 
aussi tous les hommes qui. par 1 usage 
du bulletin de vole, sont appelés à ex
primer leur opinion sur.ee sujet. 

Cela est tant vrai qu'hier à Valen
ciennes on vit. joint au millier de fem
mes qui assistèrent a la conférence de 
l'hippodrome, bon nombre de messieurs 
qui furent très satisfaits d entendre dé
velopper un problème que l'on ne fait 
souvent qu'effleurer dans les assemblées 
électorales politiques. 

M. MILLOT. maire de Valenciennes, 
ancien ministre, présidait la reunion. 
Au bureau se trouvaient également, aux 
côtés de la conférencière M» M.-T. Mo-
reau, avocate au Barreau de Pans, che
valier de la Légion d'honneur, Mmes H. 
Pauzat. organisatrice de ce meeting 
dont le succès est dii en Donne partie a 
l'active propagande quelle a exerces 
dans la région, et Mme A. Plumecocq, 
secrétaire générale du Comité de l'Union 
pour le vote des femmes, comité en 
formation a Valenciennes. 

M. MILLOT, en ouvrant la séance 
remercie les organisatrices qui lui ont 
confie la présidence du meeting c C'est 
au maire, dit-il. que l'on fait honneur, 
abstraction de toute idée politique». Il 
exprime sur le vote des femmes, son 
opuuon que nos lecteurs connaissent 
enfin, il salue c avec honneur et res
pect » Mlle M.-Th. Moreau qui a gagné 
la croix de la Légion d'honneur par 
son héroïque conduite pendant la guerre. 

La conférence de M' M.-T. Moreau 
M* M.-T. Moreau. après avoir évoqué 

un passé, qui n'est pas très lointain, où 
la question du vote des femmes pouvait 

Les Amputés de Guerre 
ont tenu, hier, à Paris 

leur assemblée générale 

Celle-ci s'est terminée par le vote i 
d'un ordre du .jour réclamant 
le rétablissement des chiffres 

du projet de 1930 
L'Assemblée de là Fédération des Am

putés de France qui s'est tenue, hier ma
tin, à 9 h. 30. à Paris, salle Wagram. réu
nissait, aux côtés des Anciens Combat
tants de Parts, de nombreuses déléga
tions de province et notamment M. 
Allègre, vice-président du Groupe des 
Amputés du Nord. 

M. Pérès, a fait un exposé objectif de là 
situation et a indiqué les raisons pour 
lesquelles les manifestations des Amputés 
s'étalent, dans un vaste mouvement de 
protestation légitime échelonnées sur 
plusieurs jours. 

M. Nouveau, a rendu compte des dé
marches nombreuses effectuées auprès 
de M. Flandin. Président du Conseil, oui. 
en dernier lieu, a décidé de déposer sur le 
bureau de la Chambre, un projet de loi 
apportant quelques satisfactions aux inté
ressés 

Puis M. Grtsoni, député, a fait connaî
tre que le Président de la Commission des 
Pensions de la Chambre et lui-même, ont 
le ferme espoir de voir triompher la 
cause si émouvante dea anciens combat
tants amputés. 

Enfin, des allocutions ont été pronon
cées notamment par M. Alisiers, Visa-Pré
sident du Groupe des Amputés du Nord. 

Les orateurs ont terminé leurs discours 
en affirmant l'étroite solidarité de leurs 
groupements avec leurs anciens compa
gnons de combat résidant à Paris et ont 
dit toute la sympathie attentive de la 
province, qui suit avec le plus grand inté
rêt, les efforts actuellement poursuivis à 
Paris, afin que sans tarder des résultats 
positifs et non pas l'assurance de pro
messes vagues fussent définitivement 
acquis. 

L'ordre du jour 

c La Fédération des Amputés de France, 
examinant le projet de loi déposé sur le 
bureau de la Chambré en ce qui concerne 
l'aide supplémentaire aux Amputés, rap
pelle que depuis 1930. trois commissions 
officielles ont apprécié le préjudice causé 
aux Amputés, que la réduction de 20 à 
50% apportée par le projet gouvernemen
tal ne saurait donc être maintenue : de
mande donc, le rétablissement des chif
fres du projet en question. 

» Fait respectueusement mais instam
ment observer au Gouvernement, que les 
Amputés étant de grands invalides dont 
la vie est fort abrégée du fait de leurs 
amputations, sont par excellence une ca
tégorie de citoyens à laquelle 11 est peu 
convenable de proposer des délais nou
veaux pour l'observation d'un droit à ré
paration méconnu depuis 1» fin de la 
guerre : 

» Demande donc, la suppression des dé
lais d'exécution : 

» Considérant enfin, que l'article 1 du 
projet exclut certaines catégorisa d'Am
putés et victimes civiles de la guerre : 

» Demande pour dea motifs d'élémen
taire équité bien souvent exprimés, l'In
tégration de ces catégories d'amputés, 
dans le projet. 

» Fait confiance à son camarade René 
Basse, rapporteur dé la Commission des 
Pensions à la Chambra et à ses collègues 
pour obtenir par un vote rapide l'amélio
ration du projet qui leur est actuellement 
soumis » 

L'Assemblée s'est terminée quelques mi
nutes après midi, dans l'ordre et le calme 
absolus. 

Mme H. PAVZAT et la Confé
rencière, Mme M.-T. MOREAU. 

encore donner matière aux satyriques 
plaisanteries des revuistes montre que 
cette question, à l'ordre du jour depuis 
plusieurs années, est si sérieuse que 
l'on ne peut « ni la combattre ni la 
traiter à la légère ». 

La femme a pris place dans la cité 
moderne. Elle a conquis des droits par 
les succès qu'elle a remporté et par le 
rôle qu'elle joue dans tous les domai
nes de l'activité humaine, dans l'atelier, 
à l'usine, au laboratoire scientifique, 
dans les hôpitaux. 

Un domaine lui reste fermé : elle n'a 
pas le droit politique ; elle est au point 
de vue politique « réduite à la condition 
des enfants des idiots et des fous» car 
on lui interdit l'usage du bulletin de vote. 

Donner le vote aux femmes, c'est dit 
la conférencière question de justice et 
question d'utilité. Ce sont les deux ar
guments qu'elle développe. 

( L I R E L à S U I T E EN D E U X I E M E P A G E ) 

MISS PARIS 1935 

Hier a eu lieu, dont un Etablisse
ment des Champs-Elysées, l'élection 
de « Miss Paris 19SS ». 

Voici Mlle André» LORRAIN, qui 
a été élue. 

sur.ee

